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LES THEMATIQUES PRIORITAIRES 

DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

 

 
1- Cohérence globale et évaluation des impacts économiques et sociaux 

des stratégies sectorielles  
 

Cette thématique  vise à étudier trois dimensions : 
 

1- Une lecture de chaque politique sectorielle à partir de l’évaluation de ses 
impacts  et de ses  risques sur les plans économique et social ; 

 
2- Une analyse de la cohérence d’ensemble fondée sur l’appréciation des 

synergies  à développer, les domaines  de vigilance et de coordination à 
privilégier   et les mécanismes d’arbitrage entre les stratégies sectorielles 
elles même et entre elles et le reste des secteurs de l’économie nationale ; 

 
3- Une évaluation des dispositifs de gouvernance globale et de pilotage des 

politiques mises en œuvre.   
 
 
2- Employabilité des jeunes, politiques d’adéquation et de reconversion 

en liaison avec les chantiers structurants  
 
Les objectifs de cette thématique sont les suivants : 
     

1- Identifier les pistes d’emploi des jeunes ; 
 

2- Traiter les mécanismes d’adéquation et de reconversion ; 
 

3- Analyser la gouvernance des systèmes de formation et d’emploi et leur 
mode de régulation. 

 
            L’étude impliquera les jeunes et les autres acteurs concernés. 
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3- La gouvernance des services publics et la relation de 
l’administration au citoyen 

 
Cette thématique couvre les aspects suivants: 
 

1- Procéder à un diagnostic des problèmes que connait la gouvernance des  
services publics tant en milieu urbain qu’en milieu rural ; 
 

2- Evaluer les attentes des citoyens au niveau de la gouvernance de ces 
services et de leur relation avec l’administration ; 

 
3- Identifier les pistes d’amélioration à l’échelle de la gouvernance des 

services publics et de la relation du citoyen à l’administration.   
 

4- Economie verte : opportunités  de création de richesses et d’emplois 
 

Cette thématique s’intéresse à l’étude des opportunités de création de richesse et 
d’emplois que recèle l’économie verte à deux niveaux : 

 
      - L’identification des filières potentielles  (types d’activités,  nature des métiers,  
volume des investissements, emplois prévisionnels à créer), en intégrant l’étude des 
risques   qu’il convient de juguler ; 
       
      - La mise en perspective de mesures d’accompagnement en termes de 
formation, de financement, de management des nouveaux métiers du 
développement durable, de mise en place de banques de données et de projets. 

 
5- Politiques d’inclusion des jeunes par la culture 

 

Cette thématique a pour objectif principal d’identifier les dispositifs pouvant  
favoriser l’inclusion des jeunes par l’action culturelle  à partir de trois fenêtres 
d’opportunités : 

 
 - Les   mécanismes qui faciliteraient l’accès des jeunes aux activités culturelles ; 
 
 - Les  facteurs de l’accroissement de  l’attractivité des activités culturelles 
auprès des jeunes ; 
 
 - Les dispositifs d’encouragement de la production culturelle   par et en faveur 
des jeunes.   

 
6- La Charte Sociale : 

Cette thématique vise à identifier les composantes de la Charte et de proposer une 
démarche pour l’établissement des Grands Contrats entre les acteurs concernés et les 
modalités de leur mise en œuvre. Pour cela, il procédera à des auditions et des 
consultations larges auprès des partenaires concernés. 

 


